
En Sèvre & Loire, les familles occupent une place prioritaire de notre action 

intercommunale. Fort de son cadre de vie, d’un soutien accru à la petite 

enfance, l’enfance, la jeunesse et la parentalité, d’une volonté d’inclusion 

ou encore d’un développement social innovant, nombreux sont les parents 

qui ont fait ce choix de vie, de venir ou de rester ici, pour s’épanouir et voir 

grandir leur famille, entre la Sèvre nantaise et la Loire.

1   Pouvez-vous nous présenter la compétence « Enfance et parentalité »
 de la communauté de communes : quel est son rôle et sa mission ? 

L’objectif premier de cette compétence est de faire fonctionner la 

Convention Territoriale Globale (CTG), ses 4 axes prioritaires et la trentaine 

d’actions qui en découlent. Par-delà le plan d’actions de la CTG, la 

compétence « Enfance et parentalité » crée par exemple une synergie 

entre tous les acteurs enfance-jeunesse-parentalité des communes à l’aide 

d’espaces partagés et de coopération. La compétence va aussi regrouper 

le fonctionnement de services publics à l’attention des familles du territoire 

comme le Lieu d’Accueil Enfants-Parents (LAEP) et le Relais Petite Enfance 

(RPE). Pour suivre l’avancement de cette compétence, une commission se 

réunit tous les mois.
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Pour accompagner cette attractivité et répondre aux besoins de la population, 

la Communauté de communes Sèvre & Loire en étroite collaboration 

avec les communes du territoire ont récemment renouvelé et renforcé 

leurs actions en faveur des familles par le biais d’une nouvelle Convention 

Territoriale Globale (CTG) passée avec nos partenaires institutionnels : 

la Caisse d’Allocations Familiales de Loire-Atlantique et la Mutualité Sociale 

Agricole 44-85.

La lecture de ce journal vous familiarisera avec ce projet de territoire qui 

guide notre politique publique enfance et parentalité et déploie des actions, 

aussi concrètes qu’adaptées, pour les enfants, les jeunes et les familles de 

Sèvre & Loire.

Fruit d’une coopération territoriale remarquée, et citée en référence auprès 

d’autres territoires, le dispositif partenarial de la CTG révèle notre dynamisme 

avec le sens (public) de la famille !

Bonne lecture à toutes et tous.

Christelle Braud

Présidente de la 
Communauté de communes 
Sèvre & Loire

Christophe Richard

Vice-président en charge 
de l’enfance et de la 

parentalité

2   Comment cela se traduit sur le terrain : quels projets les équipes de 
l’Enfance et parentalité mènent-ils au quotidien ?  

Un premier exemple concret qui me vient en tête et va parler à beaucoup 

de familles c’est la question des modes de garde des enfants. Typiquement, 

l’action quotidienne menée par l’équipe du RPE est d’accompagner et 

de promouvoir la profession d’assistant.e maternel.le car leur nombre va 

diminuer ces prochaines années du fait que beaucoup vont arriver à la 

retraite. Pour anticiper, nous organisons un Forum métier des assistant.e.s 

maternel.le.s en janvier.

Un autre projet phare, cette fois-ci passé, c’était le week-end de Festi’famille, 

un moment de divertissement local très festif et culturel pour les familles.

Enfi n, je vais citer le LAEP qui permet d’accueillir les familles et leurs enfants 
âgés de 0 à 6 ans dans des espaces conçus pour eux. Ces lieux sont aussi 

un espace libre et neutre où les parents peuvent partager toutes leurs 

questions, sans apriori ni préjugés, auprès de l’équipe accueillante.

Notre territoire a ainsi cette chance de compter 
plus de familles qu’ailleurs. Elles représentent 
43% des foyers de Sèvre & Loire quand la 
moyenne départementale se situe à 33,5%

(source : Insee - 2022)
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Tous les numéros sont consultables sur www.cc-sevreloire.fr
Pour en savoir +

Consultez nos sites internet « en 1 clic » 

depuis www.cc-sevreloire.fr et abonnez-vous à nos réseaux sociaux : 

Facebook Instagram LinkedIn


